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SÉANCE DU f 7 JUIN f 88f. 
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NATURALlSATlül~ 01-lülNAlllE. 

Ha~pol't füit, au nom de la commission, par U. PATERNOS'rER. 

Demande du sieur Théodore-Joseph SouFFLET-LEBLOND. 

Le requérant est né, le 50 juin ·t820, au Cateau (Nord, France); il est venu 
s'établir en Belgique en f 8661 sans esprit de retour dans sa patrie. Il a habité 
successivement Chercq et Calonne; il est propriétaire, dans cette dernière com 
mune, d'une fabrique de ciment qui occupe un grand nombre d'ouvriers. 

Les rapports des autorités sur 13 conduite et l'honorabilité du pétitionnaire lui 
sont très favorables. 
Il a satisfait aux. lois de milice dans son pays natal. 
Il prend l'engagement d'acquitter le droit d'enregistrement auquel sa demande 

pourrait donner lieu. , 
La commission est d'avis de prendre en considération la requête du pétition 

naire. 

Le Rapporteur, 
Gnsr. PATERNOSTER. 

Le Président, 
PETY DE THOZÊE. 


